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Séance extraordinaire du conseil municipal 

10 octobre 2023 à 16 h 30 

Procès-verbal 

SONT PRÉSENTS 

M. Jacques Gariépy, maire 

Mme Caroline Vinet, conseillère municipale 

M. Yan Senneville, greffier 

Mme Rosa Borreggine, conseillère municipale 

Mme Marie-José Cossette, conseillère municipale 

Mme Geneviève Dubuc, conseillère municipale 

M. Luc Martel, conseiller municipal 

M. Jean-Philippe Gadbois, directeur général 

  

SONT ABSENTS  

Mme Carole Viau, conseillère municipale 
 

 

 

******************** 

 

  
1  Ouverture de la séance  

 
1.1  Adoption de l'ordre du jour 

 
1.2  Période de questions portant sur les affaires spécifiées dans l'avis de 

convocation 
 

2  Affaires spécifiées dans l'avis de convocation  
 

2.1  Adjudication - Travaux de démolition et travaux civils pour le projet de réfection 

du skatepark (2) 
 

2.2  Adjudication - Travaux de bétonnage pour le projet de réfection du skatepark 

(2) 
 

3  Varia  
 

4  Levée de la séance  

 

 

 
1   OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 

2023-10-575  1.1   ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par madame la conseillère Marie-José Cossette 

POUR : 

madame la conseillère Caroline Vinet 

madame la conseillère Marie-José Cossette 

madame la conseillère Geneviève Dubuc 

madame la conseillère Rosa Borreggine 

monsieur le conseiller Luc Martel 
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ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil municipal du 10 

octobre 2023 soit adopté, tel que présenté. 

  
1.2   PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT SUR LES AFFAIRES SPÉCIFIÉES 

DANS L'AVIS DE CONVOCATION 

 
Le conseil municipal prend bonne note des questions et s'assure d'y 

répondre de façon claire et précise. 

  
2   AFFAIRES SPÉCIFIÉES DANS L'AVIS DE CONVOCATION  

 

2023-10-576  2.1   ADJUDICATION - TRAVAUX DE DÉMOLITION ET TRAVAUX CIVILS 

POUR LE PROJET DE RÉFECTION DU SKATEPARK (2) 

 
ATTENDU l'ouverture des soumissions publiques le 14 septembre 2023 pour 

les travaux de démolition et travaux civils pour le projet de réfection du 

skatepark - 2e affichage - 2021-GE-68-TR-1 

ATTENDU que la Ville a reçu 4 soumissions présentées par : 

Soumissionnaires 
Option A - Montant 

(taxes incluses) 

Option B - Montant 

(taxe incluses) 

Excapro Inc. 250 648,38 $ 250 648,38 $ 

David Riddell 

Excavation/Transport 
349 014,30 $ 349 014,30 $ 

9151-3010 Québec Inc. - 

Les Entreprises Delorme 
350 155,21 $ 365 742,37 $ 

Lanco Aménagement Inc. 413 910 $ 413 910 $ 

ATTENDU l'analyse des soumissions par le Service du génie du 15 

septembre 2023;  

Il est proposé par madame la conseillère Marie-José Cossette 

POUR : 

madame la conseillère Caroline Vinet 

madame la conseillère Marie-José Cossette 

madame la conseillère Geneviève Dubuc 

madame la conseillère Rosa Borreggine 

monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE le conseil municipal accepte la soumission conforme, pour un montant 

de 250 648,38 $ incluant les taxes, présentée par Excapro Inc., situé au 360, 

rue Magloire-Gosselin, bureau 1, Mont-Tremblant (Québec) J8E 2R3 pour 

les travaux de démolition et travaux civils pour le projet de réfection du 

skatepark - 2e affichage - 2021-GE-68-TR-1; 

QUE, vu les prix égaux de la soumission de la compagnie Excapro Inc, 

l'option A ou B puisse être retenue selon les meilleurs délais pour la 

réalisation des travaux; 
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QUE le conseil municipal autorise le directeur adjoint du Service du génie, à 

signer, pour et au nom de la Ville, tous les documents nécessaires à la 

réalisation de la présente résolution; 

QUE cette somme soit payée à même les règlements d'emprunt 562-2023. 

 

2023-10-577  2.2   ADJUDICATION - TRAVAUX DE BÉTONNAGE POUR LE PROJET DE 

RÉFECTION DU SKATEPARK (2) 

 
ATTENDU l'ouverture des soumissions publiques le 14 septembre 2023 pour 

les travaux de bétonnage pour le projet de réfection du skatepark - 2e 

affichage - 2021-GE-68-TR-2 

ATTENDU que la Ville a reçu 4 soumissions présentées par : 

Soumissionnaires 

Construction Kingsboro Inc. 

9151-3010 Québec Inc. - Les entreprises Delorme 

Tessier Récréo-Parc Inc. 

Papillon Skate Parc Inc. 

ATTENDU l'analyse qualitative des soumissions par comité de sélection en 

date du 27 septembre 2023; 

Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

POUR : 

madame la conseillère Caroline Vinet 

madame la conseillère Marie-José Cossette 

madame la conseillère Geneviève Dubuc 

madame la conseillère Rosa Borreggine 

CONTRE : 

monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ 

QUE le conseil municipal accepte la soumission conforme, suite à l'analyse 

qualitative, pour un montant de 1 114 682,63 $ incluant les taxes, présentée 

par Papillon Skate Parc Inc., situé au 130, 11e rang, Sainte-Marcelline-de-

Kildare (Québec) J0K 2Y0  pour les travaux de bétonnage pour le projet de 

réfection du skatepark - 2e affichage - 2021-GE-68-TR-2; 

QUE le conseil municipal autorise le directeur adjoint du Service du génie, à 

signer, pour et au nom de la Ville, tous les documents nécessaires à la 

réalisation de la présente résolution; 

QU'une partie de la dépense soit payée par le montant réservé de l'excédent 

de fonctionnement affecté au montant de 383 990 $ découlant de la 

résolution 2021-12-615; 

QUE le reste de la dépense soit payée à même les règlements d'emprunt 

562-2023. 
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3   VARIA  

 

2023-10-578  4   LEVÉE DE LA SÉANCE  

 
Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 

POUR : 

madame la conseillère Caroline Vinet 

madame la conseillère Marie-José Cossette 

madame la conseillère Geneviève Dubuc 

madame la conseillère Rosa Borreggine 

monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE la séance soit levée à 16 h 35 

 

 

Jacques Gariépy                                   Yan Senneville 

Maire                                                     Greffier 

  

 


